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Le site s’adresse:

1. AUX PROFESSIONNELS

du DROIT, de l’ECONOMIE, du monde des AFFAIRES, des BANQUES, 
aux JOURNALISTES,
aux FONCTIONNAIRES et ADMINISTRATIONS,
à tous ceux qui, de près ou de loin, ont affaire à la législation,

auxquels LEGILUX offre un résultat rapide dans leurs investigations 
par l’utilisation d’un outil de RECHERCHE COMBINEE permettant 
une recherche ciblée.

2. AU GRAND PUBLIC

tous les documents en ligne étant indexés,

auquel LEGILUX offre la possibilité d’une 
recherche facile sur l’intégralité des textes (« full-text ») 
permettant de retrouver n’importe quel mot ou expression, 
que ce soit dans le Mémorial ou dans toute une série de textes inclus dans
les Codes ou les Recueils de Législation.
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LEGILUX, c’est:

- des documents téléchargeables 

au format PDF pour Adobe Acrobat
ou au format HTML des navigateurs pour Internet:

- 5400 documents Mémorial A* (1945-aujourd'hui) 

soit +/- 30.000 actes Mémorial A avec fiches descriptives.

- 600 documents Mémorial B* (1996-aujourd'hui)

- 8700 documents Mémorial C* (1996-aujourd'hui) 

soit +/- 355.000 actes Mémorial C.

- 40 Textes Coordonnés (ou autres publications) 

soit + de 1000 documents téléchargeables

- un outil de recherche sur + de 15.000 documents 

soit +/- 385.000 actes

- un coût de réalisation total de 1,314 M d'euros.

* Mémorial A, Recueil de Législation
Mémorial B, Recueil Administratif et Economique
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
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- présentation standardisée comme pour tous les sites étatiques
eLuxembourg, e. a. barre de liens standard

- conforme à la Charte de Présence Internet eLuxembourg

- tous les documents électroniques du Mémorial A depuis 1945

- ventilation des documents sur 3 « ESPACES »:
• Espace Législatif
• Espace Administratif
• Espace Sociétés et Associations

- accès direct à chacun des 3 espaces

- fiches descriptives des documents: contenus, relations, contexte

- outils de recherche plus performants pour le Mémorial A:
• simple (full-text)
• combinée (recherche ciblée)

- présentation uniformisée des résultats

- liens hypertextes: relations inter-documents, de l’un vers un autre
(années 1970 à 2004)

- relations inter-actes: modifications, abrogations, etc. et relations vers 
les Codes et autres textes législatifs (années 1970 à 2004)

- relations contextuelles: dossiers parlementaires, directives européennes

- consultation immédiate des Mémorials (mise à jour continue)

- catalogue de plus en plus important de publications législatives
(mise à jour au fur et à mesure)

- nouvel outil de recherche des références pour le Mémorial C
à deux niveaux:

• simple (par numéro de Mémorial)
• combinée (par date, fourchette de date, type de publication, 

N° de Registre de Commerce ) 
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- liens hypertextes:

saisie rétroactive pour les années 1969 à 1945

- relations inter-actes:

saisie rétroactive pour les années 1969 à 1945

- rubrique « Projets de loi »:

avec activation de liens directs vers le site de la 
Chambre des Députés

- lien vers la base de données du Parquet 

(Jurisprudence)

- création d’un thésaurus intégré

permettant la recherche de textes sans que le 
mot de référence ne se trouve inclus dans le texte
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Lors du Conseil Européen de Feira des 19 et 20 juin 2000, les chefs d’Etat et de Gouvernement ont décidé de promouvoir, dans leurs
pays respectifs, le développement de la société de l’information et de mettre en chantier toute une série de projets concrets dans les
divers volets de la vie politique, sociale et culturelle.

Au Luxembourg, ce programme a pris le nom de “eLuxembourg”, respectivement “eGovernment”.

Dans ce contexte, le Service Central de Législation a été chargé d’apporter sa contribution à “eLuxembourg”, en réalisant le site
Internet “legilux.lu ” du Gouvernement, en collaboration avec le Service des Médias et des Communications, le Service Information
et Presse du Gouvernement, le Centre Informatique de l’Etat et le Ministère de la Fonction Publique et de la Réforme Administrative.

Plus particulièrement, en partant de l’adage selon lequel “Nul n’est censé ignorer la loi”, la création de ce site répond au souhait du
Gouvernement d’offrir à la population, via Internet, toutes les informations juridiques disponibles au Luxembourg, sous une forme
facilement consultable, et, au surplus, gratuite.

A l’égard de la première phase du projet “legilux.lu ”, le site Internet du Service Central de Législation et ses deux anciens sites
annexes – celui du Mémorial et celui de la base de données ME.SOC – ont constitué une base de départ solide. Ces sites présentaient
en effet, l’un, les textes, in extenso, des trois séries du Mémorial A, B et C des années 1996 à 2002, et l’autre, les références (année,
page) de toutes les publications officielles au Mémorial C des sociétés et associations exerçant une activité au Luxembourg, avec les
possibilités de recherches adéquates (nom, raison sociale).

La première phase du projet “legilux.lu ”, présentée au public le 28 mars 2002, a repris les données présentes sur le site du Service
Central de Législation (Mémorial A à partir de 1980, Annuaire Officiel, Code Administratif, Code de l’Environnement, Recueils de
Législation, etc.), jointes aux données venant d’autres Ministères (autres publications législatives, p. ex. Code de la Route, Code Pénal,
Code Civil, etc.). 

Les versions électroniques de ces documents étaient déjà téléconsultables au format “pdf” du logiciel Adobe Acrobat, visualisables
et imprimables “fac-similé” et étaient soumises d’entrée, outre l’application d’un thésaurus composé de mots clés repris du système de
gestion documentaire de la Chambre des Députés, à une indexation de type “full-text” qui permet une recherche de tout mot ou suite
de signes qui se trouvent dans les intitulés et dans les textes. 

Le Mémorial B et le Mémorial C, à partir de 1996, y étaient aussi téléconsultables, sans cependant être soumis à une indexation “full-
text”, ceci en application de la législation sur la protection des données nominatives.

En plus de se voir équipé d’un certain nombre de fonctionnalités désormais habituelles pour l’usager du Web, une première série de
“links” avaient été posés dans “ legilux.lu ” vers des sites partenaires où l’on trouve, par ex., les projets de loi, les avis du Conseil
d’Etat ou des chambres professionnelles tels que contenus dans les documents parlementaires figurant dans le système documentaire
de la Chambre des Députés ou encore des documents législatifs spécifiques (Sécurité Sociale, Inspection du Travail et des Mines,
etc.).

Au cours de l’année 2002, le Service Central de Législation a, en collaboration avec le Centre Informatique de l’Etat, l’Imprimerie et
la société Victor Buck, considérablement œuvré dans le sens d’une convivialité accrue de “ legilux.lu ” dans le domaine de la
présentation on-line des textes législatifs, tout en augmentant rétroactivement, jusqu’en 1970, la période de publication du Mémorial
A pouvant être consultée. 

En outre, des documents nouveaux ont été insérés et, progressivement, les liens entre les différents documents ont été définis, tant
et si bien qu’une partie des éléments de la deuxième phase du projet “ legilux.lu ” ont été opérationnels dès le printemps 2003.

Le site “ legilux.lu ”, dans sa phase finale intègre la technologie “NPS” - système évolué de gestion des données qui fait intervenir
les références au contenu des objets informatiques afin d’en éviter le stockage multiple, connu sous le nom de Content Managing
System (CMS) – et correspond en tous points aux exigences de la charte graphique régissant désormais les sites Internet
gouvernementaux postés “on-line” sous la bannière de “eGovernment”.

Ainsi, la plate-forme “ legilux.lu ” permet d’effectuer des recherches approfondies, en mettant en évidence les interconnexions entre
les différents textes publiés au cours des années (lois et règlements d’exécution, modifications successives, abrogations, matières
connexes), par l’apposition des “liens hypertexte” nécessités. Ces données seront complétées, au fur et à mesure, par la confection
de textes coordonnés (textes à jour incorporant les modifications successives et les abrogations) pour les matières les plus importantes
de la législation.

En outre, des “liens” de caractère contextuel ont été activés entre les données purement législatives, telles que définies ci-avant, et
l’ensemble des travaux préparatoires de la législation (site de la Chambre des Députés) ou encore le droit communautaire transposé
(directives, règlements CE – site de l’Union Européenne). Le site “ legilux.lu ” permet également d’accéder directement aux sites
spécialisés des autres pays de l’Union Européenne (par ex. “legifrance”).

Des liens complémentaires seront par ailleurs opérés avec les bases informatiques du Parquet, contenant la jurisprudence judiciaire
et administrative, et vers tous autres sites d’intérêt qui resteraient à définir, ainsi qu’avec les banques de données concernant la
législation et la jurisprudence, telles que celles gérées par le Centre de Recherche Public – Gabriel Lippmann, ou encore avec d’autres
sites spécialisés dans le domaine des commentaires juridiques.

La réalisation intégrale de la deuxième phase du projet “ legilux.lu ” avait été planifiée endéans un délai de deux ans et sa
présentation définitive au public prévue au début du printemps 2004, délai qui aura été respecté.

*  *  *  *  *

Le schéma ci-après donne un aperçu
de la structure finale de legilux.lu.

« legi lux. lu »
LE PORTAIL JURIDIQUE DU GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG SUR INTERNET
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Présentation
générale
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Quoi de neuf:

• Charte de présence Internet (eLuxembourg)

• Fonctionalités standards (Nouveauté, Newsletter)

• Recherche simple (Plein texte)

• Publications récentes
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Quoi de neuf:

• Accès direct

• Outils de recherche specifique
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Quoi de neuf:

• Outils de recherche générale (tous documents)
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Quoi de neuf:

• Présentation des résultats uniformisés

• Document PDF + fiches descriptives
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Quoi de neuf:

• Ensemble de législation

• Outil de recherche spécifique

• Mémorial A digitalisé (depuis 1945)

• Fiches descriptives
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Quoi de neuf:

• Relations entre actes et vers codes

• Relations contextuelles (dossiers parlementaires, directives européennes)
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Quoi de neuf:

• Catalogues des publications

• Présentation unifiée

• Téléchargement des documents sous forme d’archive (ZIP)

• Consultation en ligne
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Quoi de neuf:

• Catalogue des publications
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Quoi de neuf:

• Extraits du Mémorial

Te
xt

es
 c

oo
rd

on
né

s

MinistèrMinistère d’Etate d’Etat
Le MinistrLe Ministre aux Relations ae aux Relations avvec le Pec le Parlementarlement



Espace
Administratif

Es
pa

ce
 A

dm
in

is
tr

at
if

22

MinistèrMinistère d’Etate d’Etat
Le MinistrLe Ministre aux Relations ae aux Relations avvec le Pec le Parlementarlement



23

Quoi de neuf:

• Accès direct

• Fiches descriptives
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Quoi de neuf:

• Accès direct

• Fiches descriptives
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Quoi de neuf:

• Accès direct
• Outil de recherche unifiée
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Quoi de neuf:

• Outil de recherche
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Quoi de neuf:

• Acte au format HTML

• Document Mémorial au format PDF

• Lien vers historique
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